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STATUTS ET RÈGLEMENTS
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Ce gabarit contient toutes les options possibles, afin que chaque Société de levée de fonds puisse bâtir des Statuts et règlements adaptés à son contexte.

Il est normal que certaines sections ne s’appliquent pas à vous : vous devez retirer ce qui ne vous convient pas.


Comment lire le gabarit ?
Chaque section comporte :
· Texte proposé (en noir) : vous pouvez l’adopter tel quel ou l’adapter.
· Parties à personnaliser (en jaune) : remplissez selon votre école.
· Éléments variables selon votre composition (en bleu) : choisir ou enlever.
· Procédures obligatoires (marquées d’un astérisque) : doivent demeurer.


Que devez-vous garder absolument ?
Les sections marquées d’un astérisque (*) sont obligatoires selon la Loi. Elles doivent apparaître dans le document, même si vous les simplifiez.

Les autres sections sont optionnelles :
· si elles ne s’appliquent pas à votre école, supprimez-les.
· si elles sont utiles, adaptez-les.


Attention aux sections comportant plusieurs options.
Certaines parties offrent plusieurs modèles (p. ex. droit de vote du président).
· Ne choisissez qu’une seule option par section.
· Barrez ou supprimez les autres pour éviter les contradictions.









Note : Dans le présent document, l'usage du genre masculin a une valeur générique et désigne à la fois les hommes et les femmes.


ARTICLE 1 : PRÉAMBULE ET FONDEMENTS
1.1 *Nom
Le nom officiel est de la Société de levée de fonds de l’école est : [NOM] (ci-après la « Société »).

1.2 *Siège social
Le siège social de la Société est situé dans la province de l’Alberta, à l’adresse suivante : [ADRESSE DE L’ÉCOLE]. 
L’adresse postale pour toute communication ou correspondance est la même que celle du siège social.

1.3 *Langue de fonctionnement
[AU CHOIX - Conserver l'option retenue]
· Option 1 (Français exclusif) : La langue de fonctionnement du Conseil d’administration est le français. Toute réunion se déroule en français. Toute communication écrite destinée aux parents se fait en français. Au besoin, une traduction verbale pourra être faite. Exceptionnellement, un parent non francophone peut s'exprimer en anglais lors d'une réunion et se fera répondre en anglais.
· Option 2 (Bilingue) : Les langues de fonctionnement du Conseil d’administration sont l’anglais et le français.

1.4 Objectifs
Les objectifs de la Société sont strictement sans but lucratif et visent à:
· Soutenir l’école dans sa mission éducative en recueillant les fonds nécessaires pour enrichir les programmes, les activités et les ressources scolaires au bénéfice des élèves.
· Promouvoir la langue et la culture francophones, et favoriser l’identité culturelle des élèves dans un environnement scolaire francophone.
· Coordonner et gérer des activités de financement, selon les lois applicables, afin d’appuyer les priorités définies en partenariat avec la direction et le Conseil d’école.
· Renforcer la collaboration et l’esprit communautaire, en encourageant le bénévolat, en organisant des activités culturelles, éducatives et parascolaires, et en favorisant une image positive de l’école dans la communauté.

1.5 Code de déontologie 
Tous les Membres et Administrateurs doivent :
· Respecter les lois qui régissent la Société et faire preuve d’honnêteté, d’intégrité et d’honnêteté.
· Déclarer tout conflit d’intérêt au Conseil d’administration.
· Respecter la confidentialité de certaines affaires de l’école et ne jamais divulguer d’informations confidentielles.
· Refuser tout paiement pour les activités liées à la Société, sauf pour le remboursement des dépenses autorisées.

1.6 - Pouvoirs de la Société
La Société possède tous les pouvoirs d'une personne physique dans la poursuite de ses objectifs et l'exercice de ses activités. Ces pouvoirs incluent, sans s'y limiter, la capacité de :
· Acquérir, posséder, gérer et disposer de biens meubles et immeubles.
· Recevoir des dons, legs, subventions et contributions.
· Contracter et conclure des ententes, des baux et des obligations.
· Poursuivre ou être poursuivie en justice.
· Embaucher, rémunérer et congédier des employés, contractuels ou bénévoles, si nécessaire.
· Exercer tout autre pouvoir nécessaire ou accessoire pour atteindre les objectifs énoncés à l'Article 1.4.

ARTICLE 2 : MEMBERSHIP
2.1 *Admissibilité des Membres
L’adhésion à la Société est ouverte à toute personne physique âgée de 18 ans ou plus ayant un intérêt direct dans le bien-être éducatif et communautaire des élèves de l’école. 

Types de Membres :

· Parent-membres : 
· Parents ou tuteurs d’au moins un élève inscrit à l’école sont automatiquement membre de la Société. 

· Membre de la Communauté : 
· Toute personne de la Communauté qui adhère à la mission et à la vision de l’école peut devenir membre, sur approbation de la majorité des Membres présents à une assemblée générale, et sur paiement de la cotisation.
· Cette personne doit présenter une demande écrite au Conseil d’administration et confirmer qu’elle comprend et accepte les obligations liées au statut de Membre de la Société.
· Les membres communautaires ont le droit de vote. 
· Tout membre communautaire souhaitant exercer ce droit de vote ou s’impliquer au sein du Conseil d’administration doit s’acquitter de la cotisation annuelle.

2.2 Cotisation
· Les Membres réguliers de la Société n’ont pas de cotisation à payer.
· Les Membres de la Communauté doivent s’acquitter de la cotisation annuelle.
· Le montant de la cotisation annuelle est établi lors de l’Assemblée générale annuelle.

2.3 *Droits des Membres
Tout Membre en règle a le droit:
· De vote durant les Assemblées générales.
· De participer, de prendre la parole durant les Assemblées générales.
· D’assister aux réunions de la Société.
· D’être élu au sein du Conseil d’administration.
· De recevoir les communiqués émis.
· De demander des renseignements concernant les activités et les événements de la Société.

2.4 *Membres associés
· La direction d’école, ainsi que tout autre membre du personnel (enseignant, personnel administratif, etc.) peuvent être Membres associés.
· La direction de l’école agit à titre consultatif et s’assure que les activités de la Société respectent les politiques et procédures du conseil scolaire lorsqu’elles se déroulent dans l’école ou impliquent les élèves.
· Les Membres associés ne peuvent pas être élus au sein du Conseil d’administration. 
· Les Membres associés n’ont aucun droit de vote et n’agissent qu’à titre consultatif.
· Ni la direction d’école, ni aucun membre du personnel de l’école ne peut détenir de droit de signature pour la Société.
· Le statut de Membre associé prend fin à la date de la cessation de leur emploi.

[bookmark: _heading=h.tqdufkm2pdae]2.5 *Observateurs
· Toute personne qui n'est pas Membre de la Société peut, sur invitation, participer aux réunions du Conseil d’administration. 
· Les observateurs n'ont pas le droit de vote.
· Les observateurs peuvent participer aux discussions. 
· Si un observateur a un point à apporter, il est recommandé qu’il communique avec le président au moins [#] jours avant la réunion, afin que le Conseil d'administration ait le temps de se préparer. Le président décide si ce point doit être mis à l’ordre du jour.

2.6 *Cessation des fonctions
Perte du statut
· Les Membres qui ne répondent plus aux exigences des présents Statuts et règlements perdent le statut de Membre.
· Le Parent ne peut plus être Membre de la Société dès qu’il n’a plus d’enfant inscrit à l’école.
· Le statut de Membre associée de la direction d’école, d’un enseignant et de tout autre membre du personnel expire à la date de la cessation de leur emploi à l’école.

Absence injustifiée
· Si un Administrateur ne peut être présent à une réunion, il doit avertir la présidence.
· Tout Administrateur qui ne participe pas à [#] réunions consécutives sans raison sérieuse et sans en aviser le président perd automatiquement sa place au Conseil d’administration.

2.7 Démission volontaire
· Tout Membre ou Membre associé de la Société souhaitant se retirer peut le faire en avisant la présidence par écrit ou, s’il s’agit de la présidence, en avisant la vice-présidence par écrit.

2.8 *Suspension et renvoi
· La Société peut suspendre ou renvoyer un membre pour motif valable, notamment en cas de conduite jugée inacceptable, telle que, sans s’y limiter : abus de confiance, comportement discriminatoire, favoritisme, tout autre comportement portant atteinte à un parent, à un membre du personnel scolaire ou à la communauté.
· Pour ce faire, le Conseil d’administration doit convoquer une réunion extraordinaire et aviser le membre concerné au moins [#] jours à l’avance.
· Le membre visé doit avoir l’occasion de présenter sa défense et de faire entendre sa cause lors de la réunion extraordinaire.
· La suspension ou l’expulsion requiert l’approbation d’au moins 50 % plus un (1) des membres présents lors de la réunion.
· La résolution extraordinaire doit être consignée dans le procès-verbal.
· Aucune suspension ou expulsion ne peut intervenir sans que le membre ait eu la possibilité d’être entendu conformément aux dispositions ci-dessus. 
· Un Membre en retard de paiement de ses cotisations est automatiquement suspendu après [#] jours de retard. Il perd alors ses droits jusqu’à régularisation.

2.9 Protection des renseignements personnels
· La Société doit se conformer aux principes de la Loi sur la protection des renseignements personnels (PIPA) de l'Alberta et de toute autre législation applicable.
· La Société ne doit pas utiliser ni partager les renseignements personnels de ses Membres (y compris la liste des Membres, leurs adresses ou coordonnées) à des fins autres que celles directement liées à :
· L'administration de la Société (convocations, votes, communications).
· L'atteinte des objectifs de la Société.
· La conformité légale.
· Le partage d'informations personnelles avec le Conseil d'école ou l'École doit faire l'objet d'un consentement éclairé des Membres ou être limité aux fins spécifiques définies par le Conseil d’administration.

ARTICLE 3 : GOUVERNANCE ET CONSEIL D'ADMINISTRATION
3.1 *Composition du Conseil d’administration
· Le Conseil d’administration est composé d'un minimum de [NOMBRE MINIMAL] et d'un maximum de [NOMBRE MAXIMAL] d’administrateurs.
· Un administrateur doit obligatoirement être un membre du Conseil d'école afin d'assurer la communication et la collaboration entre les deux entités.
· La majorité des Administrateurs du Conseil d’administration de la Société doit être constituée de Parents-Membres.

3.2 *L’Exécutif
*Composition
· Les postes de l’Exécutif sont les suivants : Présidence, Vice-présidence, Secrétaire et Trésorier.
· Le poste de présidence est élu lors de l’Assemblée générale annuelle de la Société
· Les autres postes sont élus par les Administrateurs du Conseil d’administration lors de la réunion constitutive.
· Les mandats de ces postes sont d’une durée de [#] an(s).
· Tout membre élu peut exercer [#] mandats consécutifs au même poste de l’exécutif.
· L’Exécutif est responsable d’assurer le fonctionnement du Conseil d’administration.
· L’ancien président, s’il le souhaite, peut siéger à la table du conseil lors des réunions du Conseil d’administration pendant une période d’un (1) an suivant la fin de son mandat. Ce siège est consultatif, ne confère aucun droit de vote et ne compte pas dans le nombre officiel des membres du Conseil.
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Président
Le président doit :
· Être le parent d'un élève inscrit à l'école.
· A / n’a pas droit de vote lors des réunions du Conseil d’administration et des Assemblées générales.
· Convoquer et présider toutes les réunions du Conseil d’administration et les assemblées générales des Membres, ou désigner une personne pour le remplacer au besoin.
· Représenter la Société à l’extérieur, à titre de porte-parole principal, sauf si cette responsabilité est déléguée à un autre Membre.
· Révise toute communication destinée aux Membres, à la communauté scolaire ou au public, avant sa diffusion, et y associe le vice-président. Il doit être mis en copie de toutes les communications officielles de la Société.
· Soumettre un rapport annuel aux Membres et à Alberta Registries, conformément à la Loi.
· Le président est membre d’office de tous les comités de la Société.
· Rédiger et distribuer l’ordre du jour des réunions de la Société. Signer les procès-verbaux et tout autre document officiel requis.
· Veiller au respect des Statuts et règlements ainsi qu’à l’application des résolutions adoptées.
· Désigner un secrétaire temporaire, si le titulaire ne peut être présent à une réunion.
· Contacter tout membre du Conseil d’administration qui s’absente sans préavis à [#] réunions consécutives.

Vice-président
Le vice-président doit :
· Assister le président dans toutes les fonctions et activités de la Société.
· Être en copie de toutes les communications officielles de la Société. Il révise, conjointement avec le président, toute communication destinée aux Membres, à la communauté scolaire ou au public avant sa diffusion.
· Veiller au respect de la Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP) dans le cadre des activités de la Société.
· Assumer les responsabilités du président en cas d’absence, de démission, d’incapacité ou de congé prolongé, de ce dernier jusqu’à l’élection d’un nouveau président à l’assemblée générale annuelle. Le poste de président demeure vacant jusqu’à cette élection.
· En l’absence du président et du vice-président lors d’une réunion, un président d’assemblée peut être nommé ou élu parmi les Membres présents pour présider ladite réunion.
· Exécuter toute autre tâche ou responsabilité qui lui est confiée par le président ou par le Conseil d’administration.

Secrétaire
Le secrétaire doit :
· Rédiger les procès-verbaux des réunions, en assurer la conservation, la distribution aux membres du Conseil d’administration au moins [#] jours avant la réunion suivante, et les rend accessibles aux Membres.
· Assurer l’envoi des communications ou avis officiels, sous la direction du président et du Conseil d’administration.
· Tenir à jour le registre des Membres de la Société ainsi que leurs coordonnées, tel qu’exigé par la Loi.
· En cas d’absence, ses fonctions sont assurées par un autre administrateur nommé par le président.
· Exécuter toute autre tâche qui lui est assignée par le président ou le conseil d’administration.
· Rendre disponibles les coordonnées d’un membre du Conseil d’administration désigné pour assurer la liaison avec les parents.
· Il maintient les archives de la Société, y compris les ordres du jour, procès-verbaux, correspondances, décisions prises hors réunions et tout autre document jugé pertinent par le Conseil d’administration.

Trésorier
Le trésorier doit :
· Assurer la gestion financière de la Société. Il reçoit tous les fonds versés à la Société et veille à leur dépôt dans l’institution financière (banque, caisse populaire, société de fiducie ou caisse du Trésor) désignée par le Conseil d’administration.
· Tenir une comptabilité exacte et complète de tous les actifs, passifs, revenus et dépenses de la Société. Il conserve toutes les pièces justificatives relatives aux transactions financières et effectue les paiements requis conformément aux décisions prises.
· Préparer et soumettre les états financiers et le bilan annuel à la Société, incluant un rapport financier, à chaque réunion du Conseil d’administration.
· Préparer pour l’assemblée générale annuelle les états financiers vérifiés présentant la situation financière de la Société, et remettre une copie au secrétaire pour les archives.
· Soumettre avec l’approbation du Conseil d’administration, tous les rapports financiers requis par les organismes et agences compétentes, notamment en conformité avec la Societies Act Corporate Registry et la Loi sur les impôts.
· Les documents financiers de la Société doivent être signés par au moins deux membres du comité Exécutifs.
· Exécuter toute autre tâche financière qui lui est assignée par le Conseil d’administration.
· Présenter, au minimum tous les [#] mois, les relevés bancaires de la Société au Conseil d’administration.
· Préparer un budget annuel en collaboration avec le Conseil d’administration.
· Veiller à ce que toutes les dépenses soient dûment autorisées et conformes à la législation en vigueur à la date de la dépense.

Ancien Président (facultatif)
L'ancien président a les fonctions suivantes :
· Servir à titre consultatif auprès du nouveau Conseil d'administration.
· Pas le droit de vote.

3.3 Élections des Administrateurs
Élections des membres du CA lors de l’AGA
1) L’élection des membres du Conseil d’administration a lieu lors de l’assemblée générale annuelle (AGA), qui doit être tenue au plus tard le 31 octobre de chaque année.

Élections anticipées des membres du CA lors d’une l’AGE
(inclure ce point seulement si vous avez choisi d’élire vos représentants au sein de l' assemblée général extraordinaire).

· Le Conseil d’administration peut, à sa discrétion, convoquer une assemblée générale extraordinaire, tenue entre le 1er mai et le 30 juin, afin de procéder à une élection anticipée du Conseil d’administration à venir.
· Les Membres élus lors d’une telle élection n’entrent en fonction qu’à la clôture de l’Assemblée générale annuelle. Le Conseil d’administration sortant n’est pas tenu de présenter son rapport annuel (financier ou autre) lors des élections anticipées. Ces rapports seront présentés lors de l’AGA.

Conditions d’éligibilité
· Peuvent se porter candidats aux élections les Membres votants de la Société.
· Dans le cadre d’une élection anticipée, un Parent pas encore Membre de la Société, mais ayant inscrit un enfant à l’école pour l’année scolaire suivante, peut poser sa candidature et voter à cette élection.

Mise en candidature
· Un comité de candidatures peut être formé au moins [#] jours avant l’élection, à la discrétion du Conseil d’administration. Ce comité est chargé de recevoir les candidatures et de solliciter des candidats.
· La mise en candidature peut être faite par le candidat lui-même ou par un autre Membre présent lors de l’AGA ou d’une AGE convoquée à cette fin.
· Un candidat absent peut être admissible si sa mise en candidature a été transmise par écrit au président de la Société avant la tenue de l’élection.

Mode de scrutin
· Les élections se tiennent à main levée, sauf si un Membre présent exige un vote par scrutin secret. Dans ce cas, deux Membres sont désignés pour distribuer et comptabiliser les bulletins de vote, qui seront détruits à la fin de l’assemblée.
· Lorsqu’un seul candidat est en lice pour un poste, celui-ci est élu par acclamation.
· Chaque Membre présent à l’assemblée a droit à un vote.
· Le vote par procuration est/n’est pas permis.

3.4 *Mandat
· Les Administrateurs, incluant les postes de l’Exécutif, ont un mandat de [#] an(s), renouvelable [#] fois. 
· Leur mandat se termine à la fin de l'assemblée générale annuelle suivante.

3.5 *Rémunération
· Les Administrateurs ne reçoivent aucune rémunération pour leurs fonctions, mais peuvent être remboursés des dépenses raisonnables et autorisées, engagées au profit de la Société.

3.6 *Vacances
· En cas de vacances d’un poste, le Conseil d’administration peut nommer un Membre en règle pour le combler jusqu'aux prochaines élections lors l’Assemblée générale.
· En cas de vacance au poste de président, le vice-président occupe immédiatement le poste de « président par intérim ».

3.7 Comités
· La Société peut, selon les besoins, constituer des comités permanents ou des comités spéciaux. Ces comités sont formés par le Conseil d’administration et composés de Membres de la Société ainsi que, le cas échéant, de personnes issues de la communauté scolaire. Leur mandat, leurs responsabilités et la durée de leur fonction sont déterminés par le Conseil.
· Les comités exercent un rôle consultatif ou exécutif selon les directives du Conseil d’administration. Ils se réunissent en dehors des réunions du Conseil d’administration afin de mener à bien les tâches qui leur sont confiées. Les comités rendent compte de leurs activités au Conseil d’administration, selon les modalités définies par ce dernier.
· Chaque comité désigne un chef de comité, qui est responsable de la planification, du suivi des tâches et de la coordination des bénévoles impliqués.
· Les réunions des comités sont soumises aux mêmes Statuts et règlements que celles du Conseil d’administration.
· Les comités ne peuvent entreprendre aucune action engageant la Société sans avoir obtenu l’approbation du Conseil d’administration.

3.8 Assurance des Administrateurs et de la Société
Assurances
· Le Conseil d’administration est autorisé à souscrire et maintenir en vigueur toute assurance jugée nécessaire par le Conseil d’administration pour la protection de ses actifs et de ses administrateurs, incluant notamment une Assurance Responsabilité Civile Générale (RCG) pour ses activités et une Assurance Responsabilité Civile des Administrateurs et Dirigeants (D&O). Le Conseil d’administration procédera annuellement à une révision de ses besoins en matière d’assurance.

Protection des Membres
· Conformément à la Societies Act de l'Alberta, aucun Membre de la Société, en sa qualité individuelle, n’est responsable des dettes ou obligations de la Société.

ARTICLE 4 : RÉUNIONS ET PROCESSUS DÉCISIONNELS
4.1 *Assemblée Générale Annuelle (AGA)
· L'assemblée générale annuelle se tient au plus tard le [#] [#] de chaque année.
· L'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle comprend obligatoirement :
· L'élection des membres du Conseil d’administration.
· L’élection de la Présidence.
· L’adoption du procès-verbal de l’AGA de l’année précédente.
· Toute modification proposée aux Statuts et règlements.
· La présentation des états financiers de l'exercice précédent.
· Seuls les points figurant à l’ordre du jour peuvent être discutés lors de l’AGA.
· Lors de cette assemblée, les Membres élisent les Administrateurs du Conseil d’administration.

4.2 *Assemblée Générale Extraordinaire (AGE)
· Une AGE peut être convoquée à tout moment à la demande du président ou du conseil d’administration, ou à la demande d’au moins [#] Membres votants.
· Cette demande doit :
· Être transmise au président et aux membres du Conseil d’administration.
· Être soumise au moins quatorze (14) jours avant la date proposée.
· Préciser l’objet de la réunion.
· Seuls les points figurant à l’ordre du jour peuvent être discutés lors de l’AGE.
· L'avis de convocation indique l'heure, la date et le lieu de l'assemblée et décrit les questions à traiter.

4.3 *Avis de Convocation
· L’avis de convocation doit être envoyé à tous les Membres et Membres associés au moins [#] jours avant la date de l’AGA ou de l’AGE et doit inclure la date, l’heure et le lieu de la réunion. 
· L’avis de convocation pour une AGA doit inclure l’ordre du jour ainsi que le procès-verbal de l’AGA de l’année précédente, et celui de l’AGE le cas échéant, et doit être transmis par le bulletin d'information de l’école, par courriel, sur le site Web, texto et/ou médias sociaux.
· L’avis de convocation pour une AGE doit inclure l’ordre du jour précisant les questions à traiter, et est transmis par le bulletin d'information de l’école, par courriel, sur le site Web, texto et/ou médias sociaux.

4.4 *Quorum
· Le quorum doit être atteint pour que l'assemblée générale puisse valablement délibérer et adopter des décisions. Il est constitué lorsqu'un minimum de [#] Membres sont présents. 
· Si le quorum n'est pas atteint dans les 15 minutes suivant l'heure prévue de début de la rencontre, l'assemblée générale est reportée à une date ultérieure.

4.5 *Réunions du Conseil d’administration
(

*Vote et prise de décision*
· Le Quorum pour les réunions du Conseil d’administration est fixé à la majorité simple (50 % plus un) des Administrateurs en fonction.
P. EX : si votre CA est composé de 10 administrateurs, le quorum est de 6. Il faut donc 6 membres présents lors des rencontres pour prendre des décisions officielles). Aucun vote ne peut être pris si le quorum n'est pas atteint.
· Le Président a / n’a pas le droit de vote, sauf en cas d'égalité des voix.
· Le Conseil d’administration privilégie la prise de décision par consensus. Lorsqu’un consensus ne peut être atteint, un vote formel peut être proposé par tout membre.
· Tous les votes doivent être faits en personne. Le vote par procuration n’est pas permis.
· Toute décision prise doit être clairement énoncée et consignée dans le procès-verbal de la réunion.
· En cas d’égalité des voix lors d’un vote :
· La motion est rejetée.
· Le Conseil d’administration peut reporter la décision à une réunion ultérieure ou consulter la communauté scolaire.
· Tout Administrateur du Conseil d’administration, ayant un intérêt financier personnel ou un conflit d’intérêts dans une décision doit :
· Le déclarer dès le début de la discussion.
· S’abstenir de toute délibération et de tout vote sur la question.
· Quitter temporairement la salle, au besoin, pendant le traitement du point concerné.

Réunions régulières
· Le Conseil d’administration se réunira à une fréquence déterminée par ses membres afin d’accomplir efficacement ses fonctions.
(a) Au au moins [#] fois par an, à des intervalles réguliers.
AU CHOIX
(b) La date de la réunion suivante est fixée à la fin de chaque réunion.
(c) Les dates des réunions sont établies lors de la première réunion de l’année.
· Tous les Membres peuvent assister à ces réunions à titre d’observateurs. À la discrétion du président, un Membre peut être autorisé à poser des questions ou à intervenir, mais ne peut ni proposer, ni appuyer, ni voter une résolution. Ils doivent aviser le président une semaine à l’avance s’ils souhaitent inscrire un point à l’ordre du jour.
· Un avis écrit est envoyé au moins [#] jours avant la réunion à tous les Membres qui inclut l’ordre du jour.
· Le Conseil d’administration peut désigner un point à l’ordre du jour comme étant « à huis clos » s’il est jugé, à la majorité simple, d’ordre personnel, sensible ou confidentiel.
· Chaque membre du Conseil d’administration dispose du droit de vote lors de toutes les réunions du Conseil d’administration, incluant ou excluant le président.
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Réunions extraordinaires du Conseil d’administration
· Une réunion extraordinaire peut être convoquée par le secrétaire sur demande écrite d’au moins [#] membres du Conseil d’administration.
· Un avis écrit doit être transmis aux membres du Conseil d’administration au moins [#] jours à l’avance.
· Le Conseil d’administration peut désigner un point à l’ordre du jour comme étant « à huis clos » s’il est jugé, à la majorité simple, d’ordre personnel, sensible ou confidentiel.
· Chaque membre du Conseil d’administration dispose du droit de vote lors de toutes les réunions du Conseil d’administration, incluant ou excluant le président.

4.6 Résolutions spéciales
· Une résolution spéciale (requise pour modifier les Statuts et règlements ou la dissolution de la Société) doit recevoir l’approbation d’au moins 75 % des Membres ayant droit de vote présents à l’assemblée, après préavis de convocation de vingt-et-un (21) jours.


ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
5.1 *Exercice financier
· L’exercice financier commence le [#] et se termine au [#] de chaque année.

5.2 *Signataires
· Tous les chèques, traites ou documents bancaires ou autre document officiel doivent porter la signature d'au moins deux (2) membres désignés à cette fin parmi les membres de l'Exécutif.

5.3 *Ressources financières
· Les ressources financières de la Société sont déposées dans un compte bancaire au nom de la Société et sont sous la responsabilité du trésorier. 
· Les revenus proviennent principalement des activités de levée de fonds. 
· Ces fonds sont destinés au financement de projets, d’activités, ou d’achats spéciaux conformément aux besoins approuvés par le Conseil d’administration. 
· Une partie des fonds peut être utilisée pour couvrir les frais de fonctionnement, incluant de la formation et autres dépenses administratives.

5.4 *Contrôle des dépenses
· Toute demande doit être présentée au Conseil d’administration lors d’une réunion, accompagnée des informations suivantes : 
(a) Motif de la demande.
(b) Montant sollicité.
(c) Échéancier et autres renseignements pertinents.
· Le Conseil d’administration a le pouvoir d’accepter ou de rejeter toute dépense.
· La comptabilité est tenue par le trésorier et doit être disponible pour vérification en tout temps.
· Le trésorier présente un rapport financier détaillé des recettes et dépenses au Conseil d’administration tous les mois qui présente de manière claire les revenus, les dépenses, les actifs et les passifs de la Société.

5.5 *Signature des transactions
· Toutes transactions bancaires (chèques, contrats, documents officiels) doivent être signées conjointement par deux (2) des trois personnes désignées à cet effet : le trésorier, le président ou le vice-président.

5.6 *Transparence financière
· Toutes les transactions financières doivent être consignées dans un registre.
· Un rapport financier annuel, incluant un état des revenus, des dépenses et de l’utilisation des fonds, sera présenté aux Membres et conservé dans les archives de la Société.

5.7 *Vérification comptable
· Les livres, les comptes bancaires et les différents registres de la Société sont soumis à un examen annuel.
· Les comptes sont vérifiés par deux (2) Membres en règle de la Société, qui ne sont pas Administrateurs ni signataires autorisés.
· Le rapport complet sur l’état des livres pour l’exercice précédent est présenté par les vérificateurs à l’assemblée générale annuelle de la Société. Les états financiers doivent présenter de manière claire les revenus, les dépenses, les actifs et les passifs de la Société.
· Les vérificateurs sont désignés durant l’Assemblée Générale Annuelle, après la présentation des états financiers. 

Un comptable professionnel agréé (CPA) ou une firme comptable pourrait être mandaté si la Société gère un grand volume de fonds ou reçoit des subventions exigeant un audit externe (notamment les exigences d’Alberta Gaming, Liquor and Cannabis).

5.8 *« Annual Report » à Alberta Registries
· Conformément à la Societies Act, la Société doit déposer un Rapport Annuel (Annual Return) auprès de Alberta Registries, chaque année, au plus tard le dernier jour du mois suivant le mois anniversaire de son incorporation.
· Ce rapport doit être accompagné de l'état financier annuel audité qui a été approuvé par les Membres lors de l'AGA.

5.9 *Pouvoir d’emprunt
AU CHOIX
SOIT : 
· La Société ne peut pas contracter de prêts.

SOIT :
· La Société peut contracter de prêts.
· Le pouvoir de contracter des prêts, d'emprunter ou de garantir le paiement de fonds ne peut être exercé par la Société qu'après avoir obtenu l'approbation préalable des Membres par résolution spéciale lors d'une Assemblée Générale avec 75 % de votes des membres présents et un préavis de 21 jours.
· Limite : [#] $

5.10 *Tenue des registres
· Le Secrétaire est responsable de la tenue des registres (Membres, procès-verbaux, etc.) qui doivent être conservés en lieu sûr. 
· Tout Membre en règle a le droit d'inspecter les livres de la Société sur demande écrite et à un moment raisonnable déterminé par le CA.
· Les livres et registres de la Société peuvent être consultés par les Membres et les Membres associés en tout temps, dans la mesure où un avis raisonnable est donné.
· Une telle consultation ne pourra avoir lieu qu’en présence d’un membre du Conseil d’administration.

ARTICLE 6 - RELATIONS INSTITUTIONNELLES
6.1 Le Conseil d’école
· La Société est un organisme distinct du Conseil d’école. Chaque entité a ses propres rôles, responsabilités et structures de gouvernance, conformément à leurs mandats respectifs.

6.2 Appui au Conseil d’école
· La Société appuie le Conseil d’école dans la réalisation de ses objectifs, notamment en facilitant la levée de fonds ou la gestion de projets soutenant les priorités scolaires.
· Le Conseil d’école peut inviter la Société à élaborer un plan de financement triennal, à être mis à jour avant la fin de chaque année civile.
· Le budget annuel de la Société est établi en début d’année scolaire, après présentation des priorités de l’école par un représentant de l’école, et en consultation avec le Conseil d’école et son plan triennal.

6.3 Références légales
· Pour toute situation non couverte par les présents Statuts et règlements, la Société se doit se référer à la Societies Act de l’Alberta et à toute autre Loi.

6.4 Conformité aux politiques du conseil scolaire
· Toute activité organisée par la Société qui se déroule dans l'école, implique des élèves ou est associée au nom, à l’image ou aux communications de l’école doit respecter les politiques, règlements et procédures du conseil scolaire.
· La Société doit obtenir l’approbation préalable de la direction de l’école pour toute activité de ce type.
· La Société reconnaît que le conseil scolaire est responsable de la sécurité des élèves, de l'utilisation des locaux et de l'application de ses politiques internes.


ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINALES
7.1 *Amendements
Les présents Statuts et Règlements ne peuvent être modifiés que par une résolution spéciale.
· Les Statuts et règlements ne peuvent être abrogés, modifiés ou complétés que par une résolution spéciale adoptée lors d’une assemblée générale.
· Une résolution spéciale est une résolution :
(a) Pour laquelle un avis écrit d’au moins vingt-et-un (21) jours précisant l’intention de proposer un amendement aux Statuts et règlements a été transmis à tous les Membres ayant droit de vote.
(b) Qui est adoptée par au moins 75 % des Membres présents et admissibles à voter lors de ladite assemblée.
· Un Membre de la Société peut soumettre au Conseil d’administration une proposition d’amendement. Celle-ci doit être reçue par écrit au moins trente (30) jours avant la date prévue de l’assemblée générale annuelle.
· Tout amendement aux Statuts et règlements n’entre en vigueur qu’après son enregistrement et approbation par Alberta Registries, conformément à la Loi. Alberta Registries peut refuser l’enregistrement d’un amendement s’il le juge non conforme à la loi ou à l’objet de la Société.

7.2 *Dissolution
En cas de dissolution :
· La dissolution de la Société ne peut être prononcée que par résolution spéciale adoptée lors d’une assemblée générale annuelle ou extraordinaire, conformément aux exigences de la Loi.
· En cas de dissolution volontaire de la Société, tous les biens et actifs qui subsistent après le paiement de toutes les dettes et obligations financières sont cédés à une ou plusieurs autres Sociétés de levées de fonds. Le ou les bénéficiaires sont déterminés par le Conseil d’administration au moment de la dissolution.
· Aucun Membre de la Société ne peut bénéficier personnellement des biens ou des fonds restants lors de la dissolution.
· La dissolution prend effet uniquement lorsque toutes les formalités prévues par la Loi, y compris l’approbation d’Alberta Registries et, le cas échéant, la nomination d’un liquidateur, auront été complétées.
· Si la Société a bénéficié de revenus provenant de jeux de hasard (ex. : fonds AGLC), le solde de ces fonds, après règlement des dettes, est distribué uniquement à des groupes ou projets admissibles, conformément aux règlements de Alberta Gaming, Liquor and Cannabis Commission (AGLC).
[image: Images de Ligne de separation – Téléchargement gratuit sur Freepik]
Ces Statuts et règlements ont été adoptés lors de l’Assemblée générale du [#]. 


Date _______________________________




____________________________	______________________________________ 
Nom du président 	Signature du président




____________________________	______________________________________ 
Nom du vice-président 	Signature du vice-président
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